
 

COUT DE LA RENTREE ETUDIANTE A STRASBOURG :  
L’AFGES S’INQUIETE DE L’EXPLOSION DES CHIFFRES 

 
 
Logement, frais d’installation et d’équipements divers, inscriptions… En cette rentrée 2008, rien 
n’a été laissé au hasard dans l’enquête annuelle de l’AFGES sur le coût de la rentrée, et rien ne 
semble être épargné par l’inflation galopante.  
 
Avec une augmentation atteignant dans certains cas plus de 10%, le coût de cette rentrée est 
une nouvelle particulièrement mauvaise pour tous les étudiants, qui sont déjà traditionnellement 
moins bien lotis que la moyenne des Français, à en juger par les chiffres établis par la Fédération 
des Associations Générales Etudiantes (FAGE) pour l’ensemble des étudiants français. 
 
En 2008, il est désormais difficile d’espérer s’installer à Strasbourg en tant qu’étudiant pour moins 
de 1000 € ! Et ce alors que les efforts sur les bourses, par exemple, apparaissent bien faibles, avec 
une revalorisation dépassant à peine les 2% pour l’échelon 5…  
A cette faible revalorisation s’est greffée une autre mauvaise nouvelle pour les étudiants, avec la 
suppression d’ALINE, l’allocation d’installation étudiante, sans solution de remplacement à ce jour. 
 
Est-il légitime de faire supporter aux étudiants une inflation encore plus importante que celle que 
subit l’ensemble de la population ? Dans un tel contexte, comment croire aux discours rassurants 
qui décrivent un enseignement supérieur accessible à tous, avec un minimum de contraintes 
matérielles ? 
 
Plus que jamais fidèle à sa mission de défense des étudiants, l’AFGES demande aux différentes 
institutions impliquées, privées comme publiques, un gel des frais liés à la vie étudiante pour 
l’année 2009.  
 
Au premier rang, les organismes publics gérant des logements étudiants, mais aussi les 
universités, qui doivent veiller à restreindre les frais demandés aux étudiants au minimum défini 
nationalement. 
 
A l’heure d’une réforme des universités qui se veut ambitieuse, il importe aussi et surtout de ne 
pas négliger les étudiants ! 
 
 
 
 
 
Contacts presse : 
 

• Maximilien CARTIER, Président de l’AFGES 
03 88 15 73 73 / 06 83 22 86 96 / president@afges.org 
 

• Benoît MANTEL, Chargé de relations publiques 
03 88 15 73 79 / 06 72 92 68 92 / benoitm@afges.org 
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COMMUNIQUE 
 
 
Strasbourg, le 2 septembre 2008 

 



 

Le coût de la rentrée en 2008 
 
 
L’AFGES a mené, au cours de l’été, une enquête afin de déterminer le budget moyen d’un étudiant à la 
rentrée. Logement, repas, inscription, frais divers… Tout ou presque est passé au crible pour faire le point 
sur le coût de la rentrée pour un étudiant. 
 
 
Le logement 
 
 

• L’offre du CROUS 
 

� Chambre classique (inf. 15 m²) non rénovée : 139 € 
� Chambre classique rénovée : 216 € 
� Studio 18 m² : 352 € cc 

 

• Logements individuels (dits “libres”) 
 
Pour un studio en centre-ville de 350 à 550 € cc 
Exemple avec Foncia : de 385 à 550 € cc (pour un studio d’environ 30 m²) 
 

• Quelques exemples de foyers : 
 

Foyer Amitel  
Chambre Classique, Club ou Espace de 416.50 à 489 € cc. 
 
Le FEC  
Chambre à un lit : 363 € - chambre à deux lits : 235 € cc par étudiant 
 
Foyer Jean Sturm  
De la chambre au studio de 360 € à 501 € cc. 
 
Foyer du Stift  
De la petite à la grande chambre, avec ou sans les sanitaires de 312 € à 439 € cc. 
 

• Autour du logement : 
 

� Dépôt de garantie à partir de 150 € payable d’avance (CROUS) 
 

� Assurance à partir de 17 € (MGEL) 
 

� Forfait Electricité de Strasbourg à partir de 15 € TTC 
 

� Abonnement téléphonique 
Les offres varient en fonction des opérateurs. Abonnement téléphone avec ou sans internet de 
9.90 €  à 48.90 € + 27,50 € de frais de mise en service pour France Télécom 

 
� Possibilité d’une connexion internet dans certains foyers ou résidence à partir de 8 € par mois  

 
� Environ 400 € de meubles au début pour un semi-meublé (IKEA) 

 



 

Se nourrir 
 
 
Budget moyen : 125 € par mois en supermarché + 125,40 € pour le budget ticket CROUS (Petits déjeuners 
compris).  
 
La base de tickets CROUS envisagée tient compte des repas de midi et du soir, à raison de 22 jours par mois 
en moyenne, soient 44 repas.  
 
Cette base ne tient pas compte des week-ends passés par l’étudiant à Strasbourg. Le prix est calculé sur la 
base d’un ticket à 2,85 €, nouveau tarif en vigueur à la rentrée 2008-2009. 

 
 
S’inscrire à l’Université 
 

• Licence : 169 € 
• Master : 226 € 
• Doctorat : 342 € 

 
Droits d’inscription nationaux, hors frais supplémentaires propres à certains diplômes, et hors diplômes 
d’université. Pour mémoire, les étudiants boursiers sont dispensés du paiement des droits d’inscription 
nationaux. 
 

• Formation d’ingénieur : 538 € 
 

• auxquels s’ajoutent 195 € pour les frais de Sécurité Sociale 
• ainsi que 4,57 € de droits de médecine préventive 

 
 

Se documenter 
 
 
Les frais de librairie varient de 150 € (Licence 1 Lettres) à 500 € (PCEM1 – 1ère année de Médecine). 
 

 
Frais divers 
 
 

• Location d’un véhicule utilitaire de 3 m
3

 pour déménagement. 
 
Exemple avec Rentacar  
Forfait 300 km inclus pour deux jours de location : 76,00 € TTC (modifiable et annulable) 
Forfait à la journée = 30,00 € (modifiable et annulable) 
 

• Budget de base de reprographie + photos d’identité = 15,00 € 
 

• Laverie automatique = entre 4 et 10 € une machine soit 16,00 € minimum par mois (pour une 
machine par semaine) 

 

• Sorties du mois de rentrée = 25,00 € minimum. 
 
Nota : Cette liste n’inclut pas les frais vestimentaires de rentrée, d’équipements de base, ni les éventuels 
déplacements le premier mois dans la Région Alsace, ou au-delà. 
 
 

 



 

Récapitulatif 
 

Poste de dépense Budget minimum Budget maximum 
 

Logement 
Loyer 139 € (premier loyer) 550 € 
Caution loyer 150 € (dépôt garantie CROUS) 550 € 
Assurance logement 17 € 91 € 
Electricité 0 € (si inclus dans les charges) 15 € 
Sous-total logement 306 € 1206 € 

 
Equipement 

Meubles 0 € (si meublé) 650 € 
Informatique 40 € 40 € 
Internet 10 € 30 € 
Téléphonie mobile 20 € 45 € 
Téléphonie fixe 9,90 € 48,90 € 
Petites fournitures 50 € 50 € 
Sous-total équipement 129,90 € 863,90 € 

 
Transport 

Tram et bus 22 € 45 € 
 

Inscription 
Université 0 € (si boursier) 169 à 538 € (non boursier) * 

 
Santé 

Sécurité sociale 0 € (si boursier) 195 € 
Complémentaire santé 0 à 220 € 0 à 250 € 
Médecine préventive 4,57 € 4,57 € 
Sous-total santé de 4,57 à 224,57 € de 199,57 à 449,57 € 

 
Nourriture 

Courses 125 € 150 € 
Tickets CROUS 125,40 € 125,40 € 
Sous-total nourriture 250,40 € 275,40 € 

 
Matériel pédagogique 

Livres et fournitures 150 € 500 € 
 

Frais divers 100 € 200 € 
 

TOTAL de 890,87 à 1377,87 € de 3654,87 à 4077,87 € 

 
 
* Dans la colonne « budget maximum », le coût des inscriptions inclut la licence, le master, le doctorat et le 
diplôme d’ingénieur. 

 
 



 

Coût de la rentrée : une hausse bien au-delà de l’inflation ! 
 
 
L’AFGES publie pour la quatrième année consécutive le budget-type de rentrée, et revient sur l’évolution 
des dépenses des étudiants de Strasbourg. Le pouvoir d’achat est en berne, mais les étudiants doivent 
toujours et encore assumer quantité de dépenses. Un budget qui va en augmentant, la preuve en chiffres. 

 
• Le logement  

 
� Effectifs d’étudiants 

 
En 2007-2008 : 53000 étudiants (Source DEPP du MESR), dont 39542 dans les universités (Source ORESIPE). 
 

� Logements sociaux 
 
Nombre de lits disponibles à Strasbourg studios + chambres (CROUS) en 2008-2009 : 4788 (source : 
Rapport d’activités 2007 du CROUS). 
 
 
Le nombre d’étudiants est en constante augmentation, alors que le nombre de places mises à disposition 
des étudiants par le CROUS n’a quant à lui pas augmenté. Il est urgent que les préconisations du Plan 
Anciaux pour le logement étudiant soient enfin  mises en œuvre dans notre Académie ! 
 
 

� Evolution des prix des loyers CROUS (Ref. Chambre. Inf. 15m
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 non rénovée) 
 

o 2007-2008 : 137 € 
o 2008-2009 : 139 € 

 
Soit une augmentation de 1,46 % des tarifs. 

 

� Evolution du montant des bourses allouées : nouvel échelon 6 (Ref. échelon 5 et 6 – voir arrêté 
ministériel annuel) 

o 2007-2008 : 375.30 €  (échelon 5) 
o 2008-2009 : 384.70 € (échelon 5) et 401.90 € (échelon 6) 

 
Soit une augmentation de 2,50 % pour l’échelon 5. 

 
Résultat : Avec la réforme des bourses universitaires sur critères sociaux, et malgré la création d’un échelon 
supplémentaire, l’échelon 6, le 1er janvier 2008, les étudiants sont loin de s’y retrouver. En effet, avec la 
suppression de certains points de charge, il ne reste à présent plus que trois critères qui sont pris en 
compte, ce qui réduit les possibilités d’aide.  
 
Par ailleurs, la suppression récente d’ALINE, une allocation de rentrée mise en place éphémèrement, pose 
une fois de plus l’éternel problème de surcoût pour les étudiants.  
 

 
• La restauration 

 
 

� Evolution du prix du ticket CROUS (à l’unité) 
 

o 2007-2008 : 2,80 € 
o 2008-2009 : 2,85 € 

 
Soit une augmentation de 1,78 %. 

 
 

 



 

• Les frais d’inscription  
 

 2007-2008 2008-2009 Variation 
Licence 165 € 169 € + 2.42 % 
Master 215 € 226 € + 5.11 % 
Doctorat 326 € 342 € + 4.91 % 
Sécurité sociale 192 € 195 € + 1.56 % 

 
Ce tableau n’intègre pas les frais de médecine préventive obligatoire pour tous (v. supra).  
 

 
• Evolution globale du coût de la rentrée 

 
 

o 2007-2008 : de 786,37 € à 3 668,37 €1 
o 2008-2009 : de 890,87 € à 4 077,87 € 

 
Soit une augmentation allant de 11,16% à 13,29%. 

 
 
1Source : Un état des lieux sur la vie étudiante à Strasbourg, septembre 2007, disponible sur le site web de l’AFGES. 
 
 


